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Traite KETOUBOT 

Proposition de plan – Premier chapitre - Daf 7 a et b 

7 a 

Guemara 

Un cas s'est produit dans lequel R. Ami a autorisé Bi'ah Rishonah le Chabbat. 

• (Rabanan) : Pourtant, une Ketouvah n'a pas été écrite ! 

o  (R. Ami) : Elle doit saisir les objets mobiliers (pour une garantie jusqu'à ce qu'il écrive 

une Ketouvah). 

Version 1 : Rav Zvid a autorisé Bi'ah Rishonah le Chabbat. 

Version 2 : Rav Zvid lui-même avait Bi'ah Rishonah le Chabbat. 

• Rav Yehudah a autorisé Bi'ah Rishonah à Yom Tov. 

o (Rav Papi): Il permet même le Chabbat. L'affaire sur laquelle il a statué s'est avérée être 

le jour de Yom Tov (mais il permet aussi le Chabat). 

o (Rav Papa): Il n'autorise que Yom Tov, mais pas Chabbath. 

▪  (Rav Papi) : Considérez-vous que mi'Toch (puisque) les blessures sont autorisées 

en cas de besoin (pour la nourriture, c'est-à-dire Shechitah), elles sont également 

autorisées lorsqu'elles ne sont pas nécessaires ? 

• Si c'est le cas, il devrait être permis de brûler de l'encens à Yom Tov ! 

(Puisque l'on peut brûler pour les besoins de la nourriture, il faut le 

permettre même lorsqu'il n'est pas nécessaire !) 

• Rav Papa : "Ce que chaque personne mangera" - la Torah n'autorise que 

ce qui est commun à tous (la plupart) des gens. 

o Rav Acha brei d'Rava : Si oui, on ne peut pas abattre un cerf à 

Yom Tov, car tout le monde ne mange pas de cerf ! 

▪ Rav Ashi : Tout ce que tout le monde apprécie est 

autorisé. Tous aiment le cerf (même si tout le monde ne 

peut pas se le permettre). 

▪ (Rav Yakov bar Idi): R. Yochanan a statué (était 

« moré ») que l'on ne peut pas avoir Bi'ah Rishonah le 

Chabbat. 

• Est- ce que Hora'ah est un terme approprié pour 

un Isur (interdire quelques chose) ? 

o Oui ! Une Mishnah dit que Beit Hillel 

était Moreh (à Hilni ha'Malkah) pour 
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observer sept années supplémentaires 

de Nezirout. 

 

• (Beraita - Rebbi): Si la majorité de la moelle 

épinière a été coupée (l'animal est Tereifah);  

o R. Yakov dit que même s'il est percé, 

c'est Tereifah. 

o Rebbi était Moreh comme R. Yakov. 

▪ (Rav Huna): La Halakha ne suit 

pas R. Yakov. 

 

(Rav Nachman bar Yitzchak): R. Yochanan a interdit Bi'ah Rishonah le Chabbat. 

• La Halakha est toutefois que Bi'ah Rishonah est autorisée le Chabbat. 

 

A propos des bénédictions des mariés 

(Rav Huna): Une vierge et une veuve ont toutes deux besoin d'une Berachah. 

• Pourtant, Rav Huna a dit qu'une veuve n'a pas besoin de Berachah ! 

o Pour un Bachur (celui qui n'était pas marié auparavant), il faut faire les bénédictions 

o Mais pas pour un veuf qui épouse une veuve. 

▪ Pourtant, une Beraita apprend de Boaz et Ruth, un veuf et une veuve, que nous 

avons besoin de 10 hommes pour Birkat Chatanim ! 

o Rav Huna voulait dire qu'une veuve n'a pas besoin de sept jours de Berachah ; une 

journée est nécessaire. 

▪ Pourtant, une beraita stipule : Chachamim ont délibéré dans un sens favorable 

aux Benot Yisrael, donc un Chatan se réjouira trois jours (avec une veuve). 

• Pourtant… 

o S'il s'agit d'un Bachur, sept jours sont nécessaires.  

o S'il est veuf, un seul est requis ! 

▪ Réponse 1 : Un veuf a besoin d'un jour de Berachah et de 

trois jours de Simchah ; 

▪ Réponse 2 : Un Bachur a besoin de sept jours de 

Berachah et trois jours de Simchah. 

7 b 

• Pourtant nous avons une Beraita : Nous bénissons 

sept jours pour une vierge et un jour pour une 

veuve. 
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o Est-ce à dire que cela s'applique même à 

un Bachur qui a épousé une veuve ! 

▪ Non, cela ne s'applique qu'au veuf. 

 

• Si vous tenez que pour un Bachur on bénit sept 

jours, il faudrait dire que l'on bénit sept jours 

pour une vierge ou pour un Bachur qui a épousé 

une veuve, et un jour pour une veuve (qui épouse 

un veuf) ! 

o Le Tana a enseigné une loi claire, que 

chaque vierge a sept jours de Berachah, 

et chaque veuve n'en a pas moins d'un. 

 

Un minyan est-il nécessaire pour les bénédictions des mariés  

 

Rav Nachma : Quelle est la source dont nous avons besoin 10 pour Birkat Chatanim? 

• Réponse 1 (Rav Nachman) : Nous apprenons de "Il (Boaz) a pris 10 anciens". 

• Réponse 2 (R. Avahu) : Nous apprenons de "Dans les congrégations, bénissez Hash-m de la source 

d'Yisrael". 

o Rav Nachman utilise ce dernier verset pour enseigner que même les fœtus ont chanté lors 

de la scission de la mer Rouge. 

▪ R. Avahu n'est pas d'accord, car si c'est le cas, le verset aurait dû dire "depuis 

l'utérus". 

o R. Avahu apprend du verset précédent que Boaz a rassemblé 10 pour enseigner que la 

Torah interdit aux hommes convertis d'Amon et de Mo'av d'épouser des Yisraelim, mais 

autorise les femmes converties; 

▪ Il soutient que si 10 étaient présents pour une Berachah, les anciens ne seraient 

pas nécessaires. 

•  (Rav Nahman) : S'il les rassemblait pour interpréter, il n'en aurait pas 

besoin de 10 ! 

o Il en avait besoin de 10 pour faire connaître la loi ; 

▪ Shmuel a réuni 10 personnes pour enseigner que si l'on 

acquiert au nom d'un fœtus, l'acquisition est valide. 

• La Halakha ne suit pas Shmuel. 
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Quand doit-on faire les bénéictions 

(Beraita): Nous faisons Birkat Chatanim au moment de la Chupah; 

• R. Yehudah dit, nous le faisons même à l'époque de Kidushin. 

o (Abaye): Cela s'applique à Yehudah, où le Chatan et Kalah sont isolés (pendant Eirusin 

(engagement). 

(Beraita): Nous faisons Birkat Chatanim à la Chupah, et la Berachah des Kidushin lors des Kidushin. 

• Qu'est-ce que la Berachah de Kidushin ? 

o Réponse 1 (Rava bar Rav Ada): C'est "... Qui nous a ordonné au sujet des unions 

interdites, et nous a interdit les Arusos (filles pendant Eirusin), et a permis Nesu'ot à 

travers Chupa et Kidushin". 

o Réponse 2 (Rav Acha brei d'Rava) : Nous terminons la Berachah avec une Berachah 

"Baruch Atah Hash-m, qui sanctifie Yisrael par le biais de Chupa et de Kidushin." 

▪ Rava bar Rav Ada dit que nous ne faisons pas de conclusion, tout comme nous ne 

choisissons pas de bénédiction de conclusion pour les Berachot sur les aliments et 

les Mitsvot. 

▪ Rav Acha dit que nous concluons, tout comme nous concluons la Berachah de 

Kidush. 

(Beraita): Nous faisons Birkat Chatanim tous les sept jours avec 10 personnes. 

• (Rav Yehudah): C'est quand il y a de nouvelles personnes au repas. 
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